




AGISSANT EN VERTU 

De la grosse en forme exécutoire du jugement rendu le 11 janvier 2024 par la Sème chambre du 

Tribunal Judiciaire d'EVRY COURCOURONNES signifié en date du 15 mai 2024 par acte de la SCP 

BLANC- GRASSIN, Commissaire de Justice à CRETEIL (94), définitif. 

D'un commandement de payer valant saisie signifié par acte du ministère de la SAS CD JUSTITIA en 

date du 27 septembre 2024 et demeuré à ce jour infructueux. 

Des dispositions des articles R 311-1 et suivants du Code des Procédures Civiles d'Exécution. 

Me suis transporté ce jour sur la commune de 91350 GRIGNY 4, avenue des sablons à l'effet de 

dresser le Procès-Verbal descriptif du dit bien immobilier ci-après désigné et appartenant à 

Monsieur 

Dont le requérant se propose de poursuivre la vente judiciaire. 

Là étant, avec le concours de 

- La société SMART SUPPL Y, représentée par Monsieur Jean Marie SOUDAS dont le siège social 

est 3, rue Paul Vaillant Couturier 18400 SAINT FLORENT SUR CHER, 

- Madame  , locataire

Les opérations de description ont débuté à 08 heures pour se terminer à 10 heures 45 minutes. 

1. DESIGNATION GENERALE

Sur la commune de 91350 GRIGNY 4, avenue des sablons. 

1. Présentation du bien :

Les biens et droits immobiliers ci-après désignés dépendent de la copropriété sise 2- 4, avenue des 

sablons 91350 GRIGNY, section AL numéro 106, lieudit« 2-4, avenue des Sablons». 
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Lot 336 (anciennement 02 83 36) 

Au 5ème étage du bâtiment D2, escalier 4 en face à droite en sortant de l'ascenseur, un appartement 

T1, 

Et les 206/94 359èmes de la propriété du sol et des parties communes générales. 

Lot 339 (anciennement 02 83 39) 

Au cinquième étage du bâtiment D2, escalier 4, en face à droite en sortant de l'ascenseur, un 

appartement T1 . 

Et les 206/94 359èmes de la propriété du sol et des parties communes générales. 

Observation 

Un règlement de copropriété et état descriptif de division ont été établis en date du 01/06/2022 

publiés le 01/08/2022 sous la référence 9104P01 2022P23324. 

Tel au surplus que lesdits biens et droits immobiliers qui précèdent, existent, s'étendent, poursuivent 

et comportent avec toutes leurs aisances, appartenance, dépendance, ensemble de tous immeubles 

par destination en particulier tout matériel pouvant avoir le caractère d'immeuble par destination et 

tous droits et toutes servitudes pouvant y être attachés et toute augmentation et amélioration à y 

survenir, sans aucune exception, ni réserve. 

2. Origine de Propriété:

Monsieur   est propriétaire de ce bien immobilier en vertu d'un acte notarié établi par Maitre 

Serge LELOUCHE, Notaire à EPINAY SUR ORGE (91) en date du 27/04/2006, publié au service de 

la publicité foncière en date du 30/05/2006 sous la référence 2006 P numéro 3713. 

3. Conditions d'occupation :

L'appartement est occupé par Madame    et son fils. 

Elle n'est pas en mesure de me communiquer un contrat de location mais m'indique payer un loyer+ 

charges de 620,00 € mensuel. 

4. Situation géographique :

L'appartement se trouve dans l'ensemble immobilier dénommé « GRIGNY Il » situé à proximité du 

centre commercial qui porte le même nom. 
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